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ARTICLE 6

Supprimer l'alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons de supprimer la disposition visant à complexifier la 
procédure de changement de prénom pour les personnes étrangères, en exigeant qu'elles justifient 
que le prénom mentionné dans l'acte de naissance étranger soit identique à celui faisant l'objet de la 
demande.

Cette mesure crée une discrimination dans le droit au changement de prénom pour les personnes 
étrangères et nourrit l'idée d'un soupçon de comportement malveillant envers les étrangers. Cette 
disposition contribuerait également à rendre plus difficile la démarche pour des raisons liées à 
l'identité de genre, notamment pour les personnes trans étrangères.


